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Ordre du jour :

· Restitution du groupe de travail sur le temps fort 2013 du Comité ;
· Visionnage de la conférence de Laurent OTT ;
· Echanges/débat autour de notions fortes abordées par Laurent Ott ;
· Actualités REAAP.


· Accueil : 

Nous remercions Christelle Vignon et son équipe pour le bon accueil au Centre Social Vachala.
Initialement prévu le 12 mars 2013 au Centre Dumas, ce comité a été reporté pour cause d’intempéries.

· Restitution du groupe de travail sur le temps fort 2013 du Comité « Familles en sol mineur » :

Lors du comité du janvier,  a été retenue l’idée de constituer un groupe de travail pour envisager une action phare autour du thème des nouvelles technologies. Pour ce faire, un « Doodle » (outil de planification facile via internet) a été lancé, et un groupe de 12 personnes s’est réunit à Mazingarbe le 14 février dernier.

Voici l’action qui a été décidée : 
[bookmark: _GoBack]Mise en œuvre sur le comité « Familles en Sol Mineur » d’une réflexion commune sur la place donnée aux Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) dans la relation Parents / Enfants à travers une journée conférence débat en différents lieux simultanément puis la réalisation l’année suivante d’un document produit par les parents pour les autres parents.
L’objectif est d’organiser l’intervention d’un conférencier dans une structure et de projeter en direct la conférence dans les autres structures afin de générer le même débat dans 5 lieux en même temps et de pouvoir comparer les fruits du travail ensuite. 30 parents en chaque lieu seraient mobilisés ainsi que des professionnels de l’action sociale et de l’Education Nationale. Soit 150 parents le même jour.
S’en suivraient sur chacun des 5 sites un débat, et un travail en ateliers l’après-midi pour approfondir le sujet. Le fruit du travail de ces ateliers serait mis en forme et édité en 2014 sous forme de plaquette. Cette action a fait l’objet d’une demande de financement auprès du comité des financeurs Reaap, fiche action déposée par le Centre Social de Mazingarbe.

En parallèle, toute action portée par  des partenaires du réseau sur la thématique « nouvelles technologies » serait diffusée, partagée et mise en valeur. Une prochaine réunion aura lieu d’ici juin (date à déterminer).

· Visionnage de la conférence de Laurent OTT :

Laurent Ott a donné cette conférence le 30 novembre 2012, lors de la Journée Départementale du Reaap à Olhain. Filmée, cette vidéo est visible sur le site parent62.org (durée = 68min).

Laurent OTT est éducateur spécialisé de formation. Il a rejoint l’Education Nationale en tant qu’Instituteur puis Directeur d’école, et la quitte en 2011. Chercheur, Docteur en philosophie, il est par ailleurs depuis 7ans formateur auprès de centres de formation de travailleurs sociaux. Il est également membre de l’association « Intermède Robinson », basée à Longjumeau, où il met en œuvre du développement social communautaire (cf pédagogie sociale).

· Echanges/débat autour de notions fortes abordées par Laurent Ott :

L’équipe d’animation du Reaap 62 a souhaité approfondir 4 thèmes forts dégagés de l’intervention de L.Ott. Nous proposons aux participants de constituer 4 groupes pour échanger chacun sur un de ces points, et donner son avis sur la question, en utilisant des smileys pour signifier son niveau d’accord avec les propos de L.Ott.

Les items retenus : 

N°1 : Le pouvoir d’agir des parents et des professionnels
«Il y a actuellement une culture de l’empêchement, de la peur, du sécuritaire absolu. « Jai pas le droit » or c’est le pouvoir d’agir des acteurs éducatifs qui donnent envie de grandir. Il y a nécessité pour les enfants d’avoir devant eux des adultes qui ont le pouvoir d’agir.

· L’avis du groupe :
L’avis de ce groupe est mitigé : très en accord avec les propos de L.Ott, les participants se sentent bloqués dans leur pouvoir de mettre en place des choses avec les parents, les enfants. Ces blocages peuvent être normatifs, institutionnels… ou encore dus à une « non-envie » de prendre des risques selon certains…
Du point de vue des parents, plus ils sont en difficulté, moins ils ont ce pouvoir d’agir. La prise de risque peut être maitrisée si on n’a pas trop de difficulté. Parfois même, certains parents perdent du pouvoir face au regard ou propos de certains professionnels.
Le groupe met en relation prise de risque et notion de responsabilité (cf amplitude horaires, notion de responsabilités qui bloquent le désir de faire, qui freinent l’élan… cf également les jurisprudences qui poussent, par précaution, à ne plus faire…).
Le professionnel a parfois envie de …, mais donne un « gros coup de frein » face à la législation, au nombre d’heures à faire… et à la peur de « s’il arrive quelque chose… ».
Finalement, la prise de risque est considérée comme assez individuelle.

N°2 : Parentalité, compétences parentales et  citoyenneté 
Bien sûr, les enfants ont besoin de parents qui ne soient pas trop carents ni maltraitants, mais ils n'ont pas besoin de parents compétents.
Ils ont besoin de parents citoyens qui comptent dans la vie sociale. Ils ont besoin de parents qui existent à leurs yeux.
La parentalité n’est pas une identité en soi. Les enfants ont besoin de parents qui ont une reconnaissance sociale, une identité sociale.  (Laurent  OTT)
Nombre de parents absents des actions de parentalité ne souhaitent pas participer à quelle action que ce soit en tant que parents alors qu’ils s’y intéresseraient peut-être en tant qu’habitants, travailleurs, citoyens, femmes, hommes…(Frédéric Jésu).

· L’avis du groupe :
Ce groupe est parti d’un exemple concret relaté par Amélie Walczak d’ATD Quart-Monde, et qui prône l’efficience du projet libre, sans contrainte ni contrat, et des effets qu’il induit.
Tout le monde s’accorde sur le fait que la parentalité n’est pas une Identité en Soi. Les parents sont avant tout citoyens, Céline Souillart illustrant ce propos d’une expérience vécue à « La Parentèle ».
Ce qui prédomine : la place du parent dans son environnement, dans sa cité.

N°3 : L’évolution des différents milieux éducatifs 
Il y avait 3 milieux éducatifs dans lesquels les enfants  repéraient qu’ils avaient une place dans la société mais dans la dernière partie du XXème siècle, on a vu l’écroulement de 2 milieux éducatifs, le milieu paysan et ouvrier. 
Le modèle de référence est le milieu éducatif bourgeois.
Les filières d’excellence posent un problème éthique : Le message pour les milieux populaires est qu’on ne peut réussir que si on sort de sa famille.
« Les parents bourgeois se posent alors des questions pour savoir comment font  les  parents des milieux populaires pour rater leurs enfants «  à ce point » ?
Apparaît alors le concept de soutien à la parentalité, pour aider ces parents qui n'y arrivent pas » Laurent Ott.

· L’avis du groupe :
Ce groupe a divisé le court extrait en 3, en donnant 3 avis quelques peu contrastés :
Tout le monde s’accorde sur l’écroulement des 2 milieux éducatifs, ouvrier et paysan.
Les avis sont plus mitigés en revanche  sur les filières d’excellence. Rien a priori de systématique, il s’agit plutôt de « cas par cas » selon ce groupe.
Le groupe pense par ailleurs très jugeant la vision qui serait prônée par le milieu bourgeois, relevant davantage du cliché, car être parent ne s’apprend pas, être parent n’est pas un métier.

N°4 : Notion de Contrat et de Projet  
Le contrat n'est pas un concept éducatif, il vient du droit, on commence à passer des contrats avec les gens parce qu’on sait que cela ne va pas marcher, quand on n'a pas confiance en eux. Le contrat n’aide pas, il n’apporte rien
Le contrat désigne qui est fautif quand ça ne marche pas, il pollue les relations La logique du contrat c'est donnant/donnant qui est le contraire de éducation.
« Le projet n'a aucune valeur éducative, la relation directe seule vaut. L'éducation c'est tout de suite, ici et maintenant, deux personnes en relation ».

· L’avis du groupe :
Le groupe est plutôt en accord avec ce passage.
Selon les expériences relatées, le contrat est plutôt utilisé de manière informelle, car le contrat écrit peut justement fausser la relation de confiance entre parents et professionnels.
D’autant plus qu’au quotidien, une même famille peut être liée à plusieurs contrats !!! (PRE, RSA,…)
Pour la notion de projet, le groupe évoque la difficulté que peuvent éprouver des familles à se projeter, mais pour qui formuler un projet peut s’avérer rassurant car repérant.
Le projet serait plutôt affaire de professionnels, lié à une certaine méthodologie, à distinguer alors des actions au quotidien ou en effet il s’agit de relations en « face à face », lesquelles en retour alimentent le projet. 

· Les infos du Réseau:

Les infos diverses :
· Les suites de l’appel à projet Reaap : Le nombre de dossier déposé est stable (env 260). Le Comité Financeur aura lieu les 14 et 15 mai prochains car les enveloppes de la CNAF et de l’Etat ne sont pas annoncées. De même qu’en 2012, les porteurs de projets recevront vers le mois de juin, une notification qui mentionnera si oui ou non le projet est accepté, mais sans le montant accordé. 
· Anne-Françoise conseille un hors-série (n°600) du magasine « Ecole des Parents », intitulé « Eduquer les adultes de demain ».

Les infos Nationales :
· Le rapport de l’Inspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) est en ligne sur parent62.org.
· Suite  à la consultation citoyenne « Au tour des parents », organisée par la Ministre déléguée à la famille, 10 propositions ont été émises (cf en PJ un article de presse, distribué lors du comité). 
· Le congrès national de la Fédé des Centres Sociaux aura lieu les 21 et 22 juin prochain à Lyon, sur la  thématique « le pouvoir d’agir des parents». Pour toute info ou si vous souhaitez vous y rendre, se renseigner directement auprès de la fédération des centres sociaux62.

Les infos Régionales : 
· Le « collectif 59/62 : qualité d’accueil pour tous », travaille actuellement sur un document d’information sur les dernières réformes concernant la petite enfance. Il sortira en avril et sera sur le site parent62.org.
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Monique Rozniatowski (assistante sociale CAMSP de Liévin), Ludovic Ferdin (ERTUIC, circonscription de Vendin-le-Vieil), Elisabeth Debeire (Psychologue Education Nationale), Virginie Sauty (Coordinatrice PRE, Grenay), Charlotte Pegoraro et Hélène Griboval (Réfentes-familles au Centre Social multi-site de Lens), Béatrice Métel (association GPS, Courcelles/Lens), Virginie Leroy (Educatrice spécialisée, club de prévention l’Avenir des Cités, Harnes), Stéphanie Pillion (Educatrice de jeunes enfants au CHRS « accueil 9 de cœur » et « systemia »), Céline Souillart (éducatrice spécialisée, La Parentèle et Le File d’Ariane), Isabelle Allard (travailleur social, service social CAF, ADS Lens-Liévin), Charlotte Tanguy (éducatrice spécialisée, dispositif AREAS), Amélie Lancel (coordonnatrice PRE, CCAS de Courcelles/Lens), Nasséra Seddaoui (éducatrice spécialisée, association Rencontres et Loisirs de Oignies), Amélie Walczak (ATD Quart-Monde), Franck Bray (directeur, Centre Social de Mazingarbe), Marc Barrois (directeur, Centre Social de Noyelles/Lens), Christelle Vignon (directrice, Centre Social Multi-site de Lens), Anne-Françoise Dereix et Mélanie Micelli (co-animatrices du Comité Local Reaap « Familles en sol mineur »).



	

Excusés




	
Lionel Lefebvre (IEN, Vendin-le-Vieil), Judith Duriez (Rased, Vendin-le-Vieil), Brigitte Dubois (Centre Social de Noyelles/sous-Lens), Maryse Leduc (joujouthèque d’Aix-Noulette), Josette Wery et Sylvie Quai (centre social de Sains-en-Gohelle), Véronique Sergeant (SSFE, bassin de Lens/Liévin/Hénin/Carvin), Valérie Tantart (Aides aux mères de familles), Yannick sauvage (service de prévention spécialisée), Thérésa Coustenoble (Culture et Liberté), Patrick Debas (ASVP Noyelles-sous-Lens).
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